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2019, 
année 

anniversaire !
Mesdames, Messieurs,
Chères Dinantaises,
Chers Dinantais,

Alors que nous nous apprêtons aux 
fêtes de fin d’année, nous pouvons 
prendre le temps de jeter un re-
gard rétrospectif sur cette année 
2019 qui fut l’occasion de célébrer 
quelques anniversaires importants.

Notre première évocation concerne 
quelques-uns de nos aînés qui ont, 
au cours des douze derniers mois, 
fêté leurs noces d’or ou de diamant. 
Nous nous plaisons à les féliciter 
une fois encore. Nous nous réjouis-
sons que les jubilaires et leurs fa-
milles aient apprécié les deux céré-
monies d’hommage que nous avons 
organisées en leur honneur.

Depuis octobre 2019, nous pouvons 
nous féliciter de compter une cen-
tenaire parmi nous. Comme nous 
le rappelle, dans ce numéro, le di-
recteur de la société de logements 
publics « La Dinantaise », celle-ci 

existe grâce à la loi qui a créé la so-
ciété nationale d’habitations à bon 
marché, il y a cent ans. En un siècle, 
des centaines de logements ont pu 
accueillir des milliers de ménages 
dinantais confrontés aux difficultés 
de la vie. Dans le même temps, de 
nouveaux quartiers ont poussé aux 
quatre coins de notre commune. 
L’action de cette institution reste 
fondamentale dans notre cité afin 
d’offrir des conditions de logement 
décentes à des familles pourvues de 
revenus modestes.

Le 6 novembre dernier, c’est toute 
la population dinantaise qui a sou-
haité un 205e anniversaire specta-
culaire à son illustre enfant, Adolphe 
Sax. Dans le cadre du 7e Concours 
International Adolphe Sax qui fut 
un exceptionnel succès salué par 
la presse internationale, notre ville 
s’est offert un nouvel outil culturel. 
Un kiosque contemporain, niché au 
cœur des gradins restaurés des bois 
du Casino, a été dévoilé au public 
lors d’un spectacle plein de magie et 
de féérie. Il est fort à parier que ce 
nouvel espace musical fera résonner 
pendant de nombreuses années la 
sonorité si spécifique de l’invention 
de Monsieur Sax, en même temps 
qu’il accueillera toutes les musiques 
et tous les arts qu’il fera profiter de 
son écrin.

Tout récemment, nous avons ré-
pondu à la demande de l’ambas-

sade américaine qui souhaitait la 
présence d’un saxophone géant aux 
couleurs des Etats-Unis sur notre 
pont. Le 75e anniversaire du dé-
clenchement de la terrible bataille 
des Ardennes, en décembre 1944, 
fut l’occasion d’inaugurer ce nouvel 
élément d’hommage à Adolphe Sax. 
Célébrer conjointement l’inventeur 
d’un instrument si capital pour l’es-
sor du Jazz et le souvenir d’une ter-
rifiante offensive qui vint s’écraser 
sur notre vénérable rocher Bayard 
permettait aussi d’illustrer les liens 
particuliers qui unissent Dinant et la 
nation américaine.

Nous espérons que la prochaine an-
née verra la célébration de nouveaux 
anniversaires qui seront autant de 
moments forts à vivre entre Dinan-
taises et Dinantais. Nous pouvons 
d’ores et déjà vous annoncer, en mai 
2020, un numéro spécial du bulletin 
communal consacré au 75ème an-
niversaire de la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, sous l’angle di-
nantais essentiellement. Ces occa-
sions nous permettent de nous re-
trouver, entre nous, en famille, mais 
aussi d’accueillir avec bonheur et 
générosité nos amis et visiteurs qui 
viennent parfois de très loin…

Excellentes fêtes de famille et à 
l’année prochaine !

Le collège communal

EDITORIAL
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Il y a cent ans, naissait 

la Société nationale des habitations 
et logements à bon marché !

LOGEMENT

Le logement public a (déjà) 100 
ans. Retour sur la création des ac-
tuelles sociétés de logement de 
service public, entamée en 1889, 
mais réellement effective après la 
Première Guerre mondiale. 

Car c’est en effet une loi de 1889 
qui a inauguré l’intervention de 
l’Etat dans la politique du logement : 
elle autorisait la Caisse Générale 
d’Epargne et de Retraite à affecter 
une partie de ses ressources à la 
construction de maisons ouvrières 
couplée à des réductions fiscales 
pour les constructeurs et acqué-
reurs : 100 millions avancés à 176 
sociétés agréées pour 54.000 mai-
sons construites.  Mieux conçues et 
saines, ces nouvelles habitations ne 
profiteront qu’aux employés contre-
maîtres, pas à la plus grande partie 
de la classe ouvrière et aux em-
ployés modestes.  A Dinant, on re-
trouve ce type de logements, Rue 
Remy Himmer, à proximité de l’an-
cienne usine Lainière La Dinantaise.
A l’issue de la première guerre mon-
diale, les destructions et l’arrêt to-
tal des constructions pendant 4 
ans laissent un profond déficit de 
200.000 logements.  C’est le 11 oc-
tobre 1919 que la loi instituant la 
Société Nationale des Habitations 
et Logements à Bon Marché est vo-
tée. L’objet de la nouvelle Société 
SNHLBM est de provoquer la créa-
tion de Sociétés locales ou régio-
nales d’habitations et logements à 
bon marché ainsi que de leur faire 
des avances de fonds en vue de les 
destiner exclusivement à des per-
sonnes peu aisées (construire des 
logements à bon marché et de les 
mettre en location).

Nous étions en 1919. Nous émergions 
de l’horreur mais nous vivions aussi 
des temps d’espoir et de conquêtes 
sociales sans précédent dont le suf-
frage universel (1919-1921). Droits 
politiques, droit du travail, droit au 
chômage, droit à la pension mais 
aussi droit au sport et à la culture… 

Les fondements de la sécurité so-
ciale et, plus largement, de l’État 
social ont été posés à ce moment. 
Au cœur de ces droits nouveaux, 
encore embryonnaires, se trouvait le 
droit au logement. 

Une véritable politique du logement 
démarre !  Partout en Belgique, des 
sociétés locales, généralement coo-
pératives, se créent pour la concré-
tiser.  L’article 5 de la loi du 11 oc-
tobre permet une composition très 
diversifiée du capital de ces socié-
tés agréées (obligatoirement ano-
nymes ou coopératives) puisque 
peuvent y souscrire l’Etat, les Pro-
vinces, les Communes, les établis-
sements de bienfaisance, les Socié-
tés et les particuliers.  L’Etat ne peut 
y souscrire plus du quart. 

Froidvau (1928)

A Dinant, c’est le 30 mars 1923 
que nait la Société d’Habitations 
à Bon Marché de Dinant.  Parmi les 
membres fondateurs, on retrouve :  
Monsieur Aimé Mosseray, contrô-
leur des contributions, représentant 
l’Etat belge; Monsieur Edouard de 
Pierpont, Conseiller provincial, re-
présentant la Province de Namur; 
Monsieur François Bribosia,  Bourg-
mestre de Dinant, représentant 
la Ville de Dinant avec Messieurs 
Fernand Vincent, fonctionnaire, et 
Paul Houyet, Notaire; Monsieur Au-
gustin Bila,  Directeur de Fabrique; 
Monsieur René Himmer, Attaché à 
la Manufacture de Tissus de Leffe; 
Monsieur Albert Vermer, Avocat à 
Dinant; Monsieur Alfred Laurent, 
Notaire à Dinant; Monsieur Lucien 
Laurent, Membre du Comptoir d’Es-

compte de Dinant; Monsieur Désiré 
Buisseret, Conservateur des Hypo-
thèques de Dinant; Monsieur Désiré 
Goblet, Administrateur Délégué de 
la Société «Le Mérinos» à Neffe-Di-
nant. Monsieur François Bribosia est 
élu Président de la Société ; Mon-
sieur René Himmer, Administrateur 
Délégué chargé de la gestion jour-
nalière et Monsieur Martin Lam-
botte, Secrétaire-Trésorier. 

Durant les années 20, on assiste, 
surtout en régions liégeoise et 
bruxelloise, à la construction de 
logements sur le modèle des ci-
tés-jardins à l’anglaise à la périphé-
rie des villes. On rend le terrain col-
lectif pour éviter la spéculation mais 
aussi pour promouvoir une vision 
esthétique et idéale : les habitants 
qui se retrouvent dans un milieu har-
monieux se développeront de ma-
nière harmonieuse.  La cité-jardin 
agit d’abord contre la spéculation 
puis contre l’esthétique du chaos 
pour lutter contre l’anarchie urbaine.  
A Dinant, dès 1925, la Société se 
concentre sur la construction d’une 
quarantaine de logements à proxi-
mité des usines de Leffe et Anse-
remme : 20 maisons unifamiliales au 
Froidvau et 27 Rue Remy Himmer à 
Leffe. 

Rue Remy Himmer (1925)

Durant les années trente, la ten-
dance est à la construction de 
vastes ensembles bâtis, souvent en 
hauteur et dans un style cubiste et 
fonctionnel.  L’hygiène reçoit la prio-
rité, parfois au détriment de l’envi-
ronnement et de la qualité du cadre 
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de vie. C’est en 1935 qu’est créée la 
Société Nationale de la Petite Pro-
priété Terrienne pour tenter de frei-
ner l’exode rural par des mesures en 
faveur de l’accès à la propriété en 
zone rurale.  En 1933, Victor Henry de 
Frahan est élu Président et Monsieur 
Martin Lambotte est chargé de la 
gestion journalière de la Société. 
Après la Seconde Guerre mondiale, 
la construction de cités en dehors 
des noyaux d’habitat est dévelop-
pée.  Durant cette période, la montée 
en puissance du nombre de chan-
tiers est considérable.  De 7.000 
logements en 1950, on atteindra le 
plafond de 15.000 par an au début 
des années ’70.  Ces programmes 
ambitieux ne seront cependant pas 
sans conséquence financière et ils 
pèsent toujours sur les budgets ac-
tuels. En 1955, Monsieur Emile Lup-
sin était devenu Secrétaire-gérant 
et, en 1957, Monsieur Louis Amand 
de Mendiéta, Président.
A Dinant, l’activité de la Société va 
être débordante avec : 
- en 1955, construction de 10 mai-

sons, Rue Al Prée, à Leffe (toutes 
ces maisons ont été vendues) ;

- en 1963, construction de 10 mai-
sons et de 10 garages rue des 
Tilleuls à Mont-Godinne (la Com-
mune d’Yvoir s’étant affiliée à la 
Société en 1961) ;

- de 1965 à 1980, construction de 
77 logements à Leffe (deux im-
meubles), de 18 appartements à 
Bouvignes, de 111 logements à 
Herbuchenne, de 161 logements à 
Gemechenne.

                   

Elle construit également 42 maisons 
à Onhaye, Rue Fontaine de Viet (la 
Commune d’Onhaye s’étant affi-
liée en 1971 suivie de la Commune 
d’Anhée en 1973, d’Hastière en 1976).  
Monsieur Armand Beka en devient 
le Président en 1977 et, sous sa hou-
lette, la Société devient «la Société 
Régionale d’Habitations Sociales de 
Dinant».

Cette cadence soutenue de 
construction compense l’instabi-
lité économique de l’industrie de 
la construction.  Ces programmes 
ambitieux ne seront cependant pas 
sans conséquence financière et ils 
pèsent toujours sur les budgets ac-
tuels. La qualité des logements et 
leur environnement laissent à dési-
rer : quartiers monofonctionnels et 
devenus au fil du temps des ghettos 
en béton, nécessitant aujourd’hui 
d’importants travaux de rénovation.
Il est à noter également qu’en 1970, 
toutes les législations relatives au 
logement social seront coordonnées 
en un texte unique: le Code du Loge-
ment.  Cette décennie connaîtra par 
ailleurs l’avènement de la politique 
de rénovation urbaine.  A Dinant, la 
Société et la Ville s’investissent de 
concert dans le projet d’envergure 
de rénovation urbaine de Bouvignes, 
projet cité en exemple en Région 
Wallonne.

    
TRANSFERT DE COMPETENCES 
VERS LES REGIONS ET CREATION 
DE LA SRWL

Dans les années 70, un processus 
profond et radical transforme l’orga-
nisation de l’État. La Belgique se fé-
déralise. En 1980, une loi spéciale de 
réforme des institutions transfère la 
compétence du logement social aux 
Régions. On assiste à la création de 
la Société Régionale Wallonne du 
Logement en 1984 renommée So-
ciété Wallonne du logement en 1999. 
La reprise partielle par les Régions 
de la dette du logement social cou-
plée à une lente mise en route des 
nouveaux outils régionaux, dans un 
contexte général d’assainissement 
des finances publiques, ont fait qu’il 
y a eu très peu d’investissements 
durant les années ‘80.  En 1988, 
Monsieur Freddy Baudart succède 
à Monsieur Beka à la Présidence de 
la Société et Monsieur Omer La-
loux en devient le Directeur.  Leur 
mission est de mener à bien le plan 
d’assainissement imposé après les  
investissements énormes consen-
tis lors de la décennie précédente 
(construction de plus de 400 loge-
ments).

En 1998, un nouveau Code du Lo-
gement est adopté en Région Wal-
lonne et on voit apparaître l’ancrage 
communal du logement: l’objectif est 
d’atteindre le seuil minimal de 10 % 
de logements publics pour chacune 
des communes wallonnes, celles-ci 
étant dans l’obligation de présenter 
un programme triennal de logement. 
Le premier ancrage triennal est ce-
lui de 2001-2003. Entretemps, en 
1999, Monsieur Vandurme devient 
Président. Il le restera jusqu’en 2001, 
année qui verra Monsieur Dominique 
Remy lui succéder.  La Société de-
vient en 2001 la «SCRL La Dinan-
taise».  Messieurs Jacques Nicolas 
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et Maurice Bayenet deviennent res-
pectivement Président en 2005 et 
2007.

Après s’être investie dans la rénova-
tion de l’ancienne usine «lainière La 
Dinantaise» en 53 logements, l’an-
crage communal du logement fait 
en sorte que la Société est désignée 
opérateur pour développer du loge-
ment sur le territoire de ses com-
munes affiliées.  C’est ainsi que, de 
421 logements à la fin des années 
80, la Société passe à près de 600 
logements fin des années 2000, 
avec entre autres : 
- La construction et la rénovation 

de 80 logements bois à Mettet; 
- La construction et la rénovation 

de 26 logements à Hastière; 
- La rénovation de 16 logements à 

Anhée; 
- La rénovation de 17 logements à 

Yvoir; 
- La rénovation de 13 logements à 

Onhaye; 
- La construction et la rénovation 

de près de 100 logements à Di-
nant (si l’on tient compte des lo-
gements compris dans la rénova-
tion urbaine de Bouvignes).

Parallèlement, en 2003, plus de 
vingt ans de retard dans l’entretien 
du parc de logements sociaux sont 
résorbés par un vaste programme 
de rénovation du parc de logements 

sociaux de la Région wallonne. Le 
Gouvernement wallon consacre un 
investissement de plus d’un milliard 
d’euros à la remise à niveau d’une 
grande partie du parc locatif social 
(projet PEI).  

Il consiste en opérations de :
• Rénovation visant à la stabilité, 

l’étanchéité, la sécurité et l’équi-
pement des habitations : ces opé-
rations concernent 35.000 loge-
ments 

• Déconstruction : en Région Wal-
lonne, 1.748 logements ont été 
déconstruits, pour lesquels la ré-
novation ne constitue plus de so-
lution durable ou dont le coût de 
rénovation est trop élevé 

•  Les premières opérations ont dé-
marré en 2004. Les dernières se 
sont terminées en 2009.

La Dinantaise profite de ce pro-
gramme pour rénover une partie de 
son parc, essentiellement les loge-
ments du Quartier d’Herbuchenne. 

Fin 2011, la Région Wallonne lance 
les programmes d’investissements 
énergétiques Pivert 1 et 2 : 400 mil-
lions d’euros sont consacrés à la ré-
novation énergétique de logements.  
La Dinantaise en profite pour réno-
ver les logements du Quartier des 
Grands Champs à Gemechenne 
construits à la fin des années 70.

En 2013, Monsieur Frédéric Rouard 
devient Président.  Il sera rempla-
cé par Monsieur Joseph Jouan en 
juin 2019.  Cette longue histoire dé-
montre de manière évidente le rôle 
important joué par le logement pu-
blic pour permettre aux personnes 
répondant aux conditions d’obtenir 
un logement décent et, pour cer-
tains, d’en devenir propriétaires.  
Cette activité inlassable a «boosté» 
le secteur de la construction mais 
également l’économie locale.  So-
cialement, la Dinantaise a, de tous 
temps, développé des actions au 
bénéfice de ses habitants : soutien 
à la Régie des Quartiers, aux Co-
mités de Quartier, organisation de 
manifestations de convivialité, .... La 
proximité sociale étant sa fierté.  
Rendons hommage à toutes celles 
et ceux qui ont permis son dévelop-
pement mais qui en ont également 
assumé les responsabilités.

Omer Laloux - Directeur
Joseph Jouan - Président 



8

CULTURE

Concours international Adophe Sax 
La voix cuivrée compte une octave de plus

Le Concours International Ado-
lphe Sax vient de connaître sa 
septième apothéose après cinq 
années de préparation intense.

544 saxophonistes de moins de 30 
ans s’étaient connectés à la plate-
forme d’inscription et, au final, 302 
dossiers (issus de 40 pays diffé-
rents) nous sont parvenus dans les 
temps. Une première sélection avait 
dégagé 94 candidats assez ta-
lentueux pour venir défendre leurs 
chances, à Dinant, lors des cinq 
journées d’éliminatoires. Pour ac-
cueillir tant de musiciens, pas moins 
de 70 familles d’accueil avaient ma-
nifesté leur désir de vivre cette ex-
périence « de l’intérieur ». Chacune, 
à leur manière, ont contribué à faire 
de l’accueil dinantais un modèle de 
convivialité. Quelque 70 bénévoles 
se relayèrent à l’accueil des candi-
dats, dans les classes de répétition 
ou dans les cafétérias. Dix présen-
tateurs polyglottes se sont succédé 
au pupitre avec rigueur et sourire, 
depuis les éliminatoires jusqu’aux 
finales. Autre équipe mobilisée, 
celle des chauffeurs qui a assuré 
les nombreux déplacements des 18 
jurés internationaux tout au long de 
la quinzaine.

Au terme des demi-finales qui 
avaient retenu 18 candidats, seu-
lement 6 d’entre eux furent sélec-
tionnés pour les deux soirées de 
finale en la Collégiale Notre-Dame. 
Le hasard a voulu que, le vendre-
di, les 3 premiers lauréats fussent 
tous français. A l’inverse, le samedi 
accueillait 3 saxophonistes japo-
nais. Transcendé par l’orchestre de 
chambre de Belgique, CASCO Phil 
- placé sous la baguette de Da-
vid REILAND- c’est finalement le 
japonais Kenta SAITO (27 ans) qui 
remporta la palme au terme d’une 
interprétation toute en nuances de 
l’imposé « Noema » de Claude LE-
DOUX. Les télévisions japonaises 
présentes (NHK et ASAHI) n’ont 
évidemment pas boudé leur plaisir 
d’interviewer en direct le vainqueur 
dans sa langue natale. Images et 
commentaires furent également 

relayés par MAtélé, la RTBF, Eu-
ronews et ce, dans des dizaines de 
pays. Ceux qui n’avaient pu prendre 
place en la Collégiale (remplie les 
deux soirs), ont pu suivre les pres-
tations en ligne, grâce au site in-
ternet adolphesax.com qui a relayé 
en direct l’intégralité du concours, 
avec plus d’un million de vues. On 
a pu dénombrer 5756 internautes 
connectés lors de la proclamation 
du palmarès mais ce sont quelque 
80 000 qui suivirent les épreuves 
en direct. 

LE KIOSQUE EN POINT D’ORGUE

Moment fort et point d’orgue 
des manifestations en marge du 
concours, la soirée du mercredi 6 
novembre a ébloui plus de 2000 
personnes rassemblées devant le 
Centre Culturel pour assister à la 
mise à feu du nouveau kiosque, 

« Le Tour de Monsieur Sax ». Si la 
part belle fut donnée au saxophone, 
les sensations furent variées et les 
350 enfants qui avaient réalisé des 
lanternes ne sont pas prêts d’ou-
blier l’apothéose du spectacle au 
cœur de laquelle ils furent acteurs 
principaux. Le jeudi 7 novembre, le 
cinéaste français, Frédéric FIARD, 
présenta son film-documentaire 
autour du « Génie de Sax » agré-
menté de plusieurs minutes spécia-
lement dédicacées à Dinant et ses 
Concours.

Depuis que le rideau est tombé, un 
mot revient sur toutes les lèvres :
 « MERCI ! ».

Merci à tous ceux que nous avons 
déjà cités et aussi à tous les autres 
qui, de près ou de loin, ont contribué 
au succès incontesté de cette 7ème 
édition du Concours International 
Adolphe Sax de Dinant !
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Les activités
du Centre Culturel de Dinant

Du théâtre et du cinéma à voir en 
famille, une exposition en deux vo-
lets pour aborder les clichés et les 
Droits de l’Homme au travers de la 
BD, de nombreux spectacles pour 
rire mais aussi réfléchir… Une sai-
son hivernale bien remplie à vivre 
au Centre Culturel de Dinant. 

Des moments d’Intimités Collectives 
à partager
Pour finir l’année, Natacha Amal et 
Alain Leempoel se donneront la ré-
plique dans une pièce de Josiane 
Balasko, où l’humour et l’insolence 
ne manqueront pas: Un Grand Cri 
d’Amour à voir le 10/12. Rendez-vous 
début 2020 pour deux soirées entre 
spectacle et confidences avec Phi-
lippe Léonard, qui, fusain à la main, 
s’interroge sur les traces du passé 
et celles que nous aimerions laisser 
aux générations futures. Comme la 
pluie, à voir les 14 et 15/01. 

Autre moment théâtral à vivre le 
21/01: Un Pied dans le Paradis. Tra-
gique, drôle et cynique, cette pièce 
raconte l’histoire de trois sœurs qui 
cultivent l’art de la débrouille pour se 
sortir de la pauvreté. De femme cou-
rageuse, il en est également ques-
tion dans la pièce suivante. Cinglée, 
c’est l’histoire de Marta Mendes, 
une immigrée portugaise qui se bat 
face à l’ignominie: en Belgique, une 
femme est massacrée tous les huit 
jours. Une pièce forte, intelligente et 
sensible à voir au CCD le 28/01. En-
fin, une note de musique et de légè-
reté pour aborder le mois de février 
avec Quatuor Clarias (18/02), un 

ensemble de clarinettistes qui ex-
plorera des répertoires variés, allant 
du jazz au tango, en passant par le 
classique et l’opéra. 

A voir en famille…
Pour les vacances d’Hiver, le Centre 
culturel de Dinant propose aux plus 
petits un conte où le mime, la mu-
sique et le clown se côtoient (Slap’s 
Tic, le 26/12), mais aussi du ciné-
ma (Ernest et Célestine en Hiver, 
le 02/01). De nombreuses activités 
familiales organisées dans la ré-
gion sont détaillées dans le Pas de 
Conduite 129 ou sur le site du CCD 
www.ccdinant.be. 

Une exposition pour réfléchir au tra-
vers de la BD
Du 18/01 au 01/03, le Centre Cultu-
rel de Dinant accueillera une expo-
sition en deux volets: Les Européens 
regardent les Européens: 50 clichés 
internationaux en bande dessinée 
et #Spirou4Rights. Deux théma-
tiques fondamentales seront abor-
dées au travers de la BD: les clichés 
et les Droits de l’Homme. Des visites 
animées seront également au pro-
gramme.

Les prochains films à l’affiche
Le Centre Culturel propose aussi du 
cinéma pour tous, tous les âges et 
tous les goûts: Le Vent de la Liberté 
(13/12), Ernest & Célestine en Hiver 
(02/01), Yesterday (10/01), Four-
mi (17/01), Dowton Abbey (24/01), 
Ad Astra (31/01), Portrait de la 
Jeune Fille en Feu (04/02), Fisher-
man’s Friends (07/02), COD Live – 
5 Heures (soirée spéciale - 12/02), 
Deux Moi (14/02), Joker (21/02), Pa-
rasite (film coup de cœur - 25/02).

Voyages en Pataphonie
Une aventure sonore originale à 
découvrir en famille, seul ou entre 
amis… Toutes les infos sur www.pa-
taphonie.be – Réservation forte-
ment conseillée au 082/21.39.39. ou 
par mail à l’adresse info@ccrd.be.

Renseignements : 082/21.39.39. 
– info@ccrd.be – sur Facebook –  
au CCD (Rue Grande, 37 - 5500 
Dinant). Rendez-vous aussi sans 
plus tarder sur www.ccdinant.be 
pour retrouver toutes les acti-
vités augmentées de photos, 
vidéos, liens supplémentaires, 
news de dernière minute et bien 
plus encore.
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La bibliothèque à livres ouverts
CULTURE

Il se passe toujours quelque chose 
à la bibliothèque … 
Voici en images quelques-unes des ac-
tivités réalisées au cours de cette année 
2019.
Exposition Mario Ramos

 

A l’occasion des 40 ans du Prix Versele : 
réalisation des écoles de Falmignoul et 
Sorinnes

  

Transformons nos vieux tee-shirts en 
superbes colliers

 

 

« Va faire un tour » : Au pays des histoires 
avec Karine

Les robots s’invitent à la bibliothèque : 
exposition et atelier d’écriture

 

Atelier Haïku

  

Et pour clôtu-
rer l’année, nous 
invitons les en-
fants de 2 à 5 ans 
à nous rejoindre 
le vendredi 20 
décembre à 18h 
pour une soirée 
pyjama ! « Un livre, un doudou et au lit ».

Places limitées, inscriptions souhaitées 
par téléphone au 082/404.855 ou par 
mail à l’adresse bibliotheque.commu-
nale@dinant.be
N’hésitez pas à consulter l’agenda, la ru-
brique Evénements sur la page web de 
la bibliothèque et sur notre page Face-
book pour plus d’information sur nos 
prochaines activités.
Pour rappel, la bibliothèque vous ac-
cueille rue Léopold, n°3 (3ème étage)  
- Mardi : de 14 à 18h
- Mercredi : de 9 à 12h30 et de 13h30 à 

17h
- Jeudi : de 14 à 18h
- Vendredi : de 9 à 12h
- Samedi : de 9 à 13h

Toute l’équipe de la bibliothèque vous 
présente ses meilleurs vœux et vous 
souhaite une année 2020 riche en lec-
tures !
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« Au nom de la mère » à la Collégiale
de Dinant le 15 décembre

Il y aura comme un avant-goût de 
Noël à la collégiale de Dinant le 15 
décembre ; Philippe Vauchel y re-
vient avec ‘’Au nom de la mère’’.
« Au nom de la mère », c’est le titre d’un 
spectacle que le comédien Philippe 
Vauchel interprétera le dimanche 15 
décembre en la Collégiale de Dinant. 
Un texte inspiré d’Erri de Luca. Réé-
criture de la nativité, ce récit s’arti-
cule autour de l’emblématique figure 
de Marie avec un point de vue nette-
ment plus féminin sur l’histoire la plus 
connue de l’humanité. 
« Dans la solitude, avec pour seuls té-
moins le bœuf et l’âne, une nuit d’hiver, 

une jeune femme vierge sans expé-
rience, sans assistance, sans parole 
d’encouragement, accouche d’un 
enfant qui se présentera au monde 
comme fils de Dieu »
A applaudir le 15 décembre à 17h à la 
collégiale de Dinant.
Prix des places : 8€ et 5€ en prévente.
Places à retirer à l’accueil du Centre 
culturel de Dinant ou auprès de Yvan 
Tasiaux, par mail à l’adresse yvan.ta-
siaux@skynet.be ou par téléphone au 
0477/31.12.51
Collaboration Cifra/SI/CDD/Fabrique 
d’église/UTLD

ENSEIGNEMENT

Moment de partage
à l’école maternelle d’Anseremme

A l’école maternelle d’Anseremme, les enfants ap-
prennent dès le plus jeune âge les différentes va-
leurs comme l’entraide et l’attention portée aux 
plus petits.
C’est dans ce cadre que, chaque semaine, des enfants 
de la classe de grande section racontent une histoire aux 
plus petits. Activité pleine de tendresse entre les enfants 
d’âges différents.

Fête des lanternes à l’école de Bouvignes
Les enfants de l’école communale 
de Bouvignes ont organisé une 
fête d’automne. 

Ils ont chanté et récité des poésies 
devant leurs familles.
Ils sont ensuite partis à la chasse au 
trésor en se promenant dans le village, 
équipés de lanternes. La fête s’est ter-
minée autour d’un bon repas.
Les jeunes élèves de l’école ont éga-
lement participé à une activité de 
récolte et d’observation des cham-
pignons. 
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74 étudiants récompensés 
au Conservatoire de Dinant

Le Conservatoire « Adolphe SAX » 
de Dinant a eu le plaisir de récom-
penser ses lauréats de l’année 
académique 2018-2019 le ven-
dredi 18 octobre dernier. 
A cette occasion, pas moins de 74 
étudiants ont pu recevoir le certi-
ficat tant mérité récompensant un 
cursus de parfois plus de 10 années !
Du 28 octobre au 5 novembre, notre 
Conservatoire a eu le grand hon-
neur d’accueillir 79 candidats venus du 
monde entier à l’occasion du « Concours 
International Adolphe Sax » pour sa 
7ème édition.
Ces jeunes saxophonistes ont pu 
être accueillis au sein de nos locaux 
par une équipe de bénévoles que je 
tiens à remercier chaleureusement 
pour leur disponibilité et leur aide si 
précieuse !
Le mercredi 20 novembre à 19h a eu 
lieu le premier spectacle des profes-
seurs du Conservatoire.
Contrairement à ce qui a été an-

noncé dans le précédent bulletin 
communal, le premier grand spec-
tacle du Conservatoire réunissant 
de la musique, de la danse, des arts 
de la parole aura lieu le dimanche 15 
mars 2020 en la Collégiale Notre-
Dame de Dinant… Vous pourrez ap-
plaudir l’Orchestre d’Harmonie et 
les Chœurs du Conservatoire,… mais 
encore bien d’autres surprises !

Tous les ingrédients indispensables 
pour une après-midi réussie !  Ce 
spectacle, coproduit avec le Rotary 
Club de Dinant, commencera à 16h.
Pour toute information :
Conservatoire Adolphe SAX
Rue Saint-Michel, 9 – 5500 Dinant
082/404.865.
conservatoire@dinant.be

Stéphane Vandesande, Directeur

Des cours d’anglais pour chacun
à l’école de Falmignoul

Depuis le 28 septembre, tous les élèves de l’école 
communale de Falmignoul découvrent chaque 
semaine durant une heure la langue anglaise au 
travers de chansons, d’histoires et de jeux. C’est 
en partenariat avec Tradanim que ces cours sont 
donnés dans chaque degré. 

Les élèves des classes 
maternelles se sont rendus 
sur les hauteurs de Dinant 
afin de découvrir les Ver-
gers Mosans. De retour en 
classe, ils ont préparé de la 
compote de pomme. Cha-
cun est reparti avec son 
petit pot pour la faire dé-
couvrir à ses parents.
En octobre, les p’tits chefs 
ont aussi réalisé de la 
soupe au potiron. Quel 
boulot de découper en pe-
tits cubes !

Le gâteau aux 
pommes fut 
la troisième 
réalisation de 
nos jeunes 
cuisiniers. 

Durant la se-
maine du 4 
au 8 octobre, 
tous les élèves 
de primaire ont pu s’initier au métier dans un environne-
ment professionnel. En effet, le camion de formation mo-
bile était installé sur la cour et chaque classe a pu réaliser 
de nombreuses gourmandises : des pistolets, des chou-
quettes avec ou sans ganache, des financiers ou encore 
des biscuits sablés. 
Julien, le formateur, a certainement suscité la vocation à 
quelques-uns qui, n’en doutons pas, nous régaleront d’ici 
quelques années de leurs futures délicieuses créations 
pâtissières.
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Visite aux Vergers Mosans 
pour les élèves de Dréhance

À l’instar de leurs camarades de 
Falmignoul, les élèves de Dré-
hance ont visité les Vergers et 
Ruchers Mosans. 
Une manière de débuter l’année en 
mettant l’accent sur le respect de l’en-
vironnement qui reste le principal pro-
jet de notre école villageoise.
Le lundi 16 septembre, les enfants ont 
été accueillis par Olivier Rommel pour 
une visite de son vaste domaine.

Après avoir chaussé leurs bottes, ils 
ont découvert et observé de nom-
breuses choses : l’utilité des haies, 
l’installation de nichoirs, de perchoirs, 
de pièges...
Ils ont aussi pu admirer l’impression-
nante machine de triage ainsi que le 
gigantesque frigo où sont stockées 
les pommes.  A la fin de la visite, les 
enfants ont pu goûter, cueillir et 
emporter une pomme.

Sensibilisation 
au cancer du sein et à la solidarité

Le 15 octobre dernier, les élèves de 
5e et 6e années de l’école de Dré-
hance ont reçu la visite de deux 
dames faisant partie du projet « 
10 femmes pour un 4000 ». 
C’est au travers de leurs témoignages 
touchants et de leurs photos que les 
élèves ont pris connaissance de ce 
beau projet.
Patricia et Isabella ont exprimé les dif-
férentes peurs que rencontrent les 
Dômettes lors de cette aventure, mais 
aussi les forces et les ressources qu’elles 
sont capables de trouver pour y arriver. 

Elles ont invité les enfants à s’expri-
mer également sur leurs propres peurs 
et sur les moyens qu’ils peuvent déve-
lopper pour les surmonter. 
Une matinée qui s’est terminée par 
une surprise… Lors de leur prochaine 
ascension du Dôme des Écrins, alors 
que les élèves seront en examens, les 
Dômettes emporteront avec elles le 
tissu portant tous les prénoms des 
élèves de la classe. Ils recevront une 
photo lorsqu’elles seront au sommet… 
Une belle façon de se soutenir mu-
tuellement !

Nouveaux aménagements 
pour l’école de Thynes
En recherche d’élèves de 3 à 12 ans, 
comme de nombreuses écoles dans 
nos campagnes, l’équipe pédagogique 
de l’école libre de Thynes a voulu créer 
une école flexible.  
Après réflexion, il a été décidé de trans-
former les locaux en classes flexibles, mais 
aussi de créer de nouveaux espaces et lieux 
d’apprentissage et ce, à moindre coût.
En quelques mois, une partie des locaux a 
été repeinte, les murs des couloirs ont été 
aménagés avec des stickers afin de créer 
une atmosphère joyeuse et ludique ; les 
couloirs, la cage d’escalier et la cour de ré-
création transformés afin de développer 

autrement les apprentissages.
N’hésitez pas à visiter le site internet de 
l’école : https://ecoledethynes.webnode.be. 
Mme Jessica Willain, Directrice, se tient 
également à votre disposition par télé-
phone au 0474/62.03.35.
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Un nouveau sac bleu pour recycler
encore plus de plastique

Depuis le 1er octobre, ça y est ! Le sac bleu permet de recycler encore plus de plastiques en province de 
Namur et donc à Dinant. 
Cela veut dire que vous pouvez dé-
sormais y mettre plus d’emballages en 
plastique.
En réponse aux demandes reçues, le 
Bureau Economique de la Province de 
Namur, chargé de la collecte des dé-
chets, fait le point pour vous sur les dé-
chets qui posent question. Voici donc 
une liste (non-exhaustive) des déchets 
qui peuvent aller (ou non) dans le Nou-
veau Sac Bleu.
Comme vous pouvez le lire ci-contre, les 
films et sachets plastiques ainsi que les 
pots et racks de fleurs peuvent désor-
mais être placés dans le nouveau sac 
bleu. Afin de gagner de l’espace dans 
ses recyparcs et ainsi permettre la col-
lecte d’autres matières, le BEP a décidé 
d’arrêter leur collecte dans les recyparcs 
à partir du 1er janvier 2020. 
À l’exception des plastiques agricoles 
qui font l’objet d’une collecte spécifique, 
tous les films et sachets plastiques 
peuvent aller dans le Nouveau Sac Bleu. 
Du côté des pots de fleurs, ce sont les 
pots de fleurs en plastiques, les jar-
dinières en plastiques et les supports 
(racks) de pots de fleurs qui peuvent al-
ler dans votre sac bleu.

Déchets qui peuvent 
aller dans le sac bleu

Déchets qui vont 
dans la poubelle résiduelle

Sachet de chips Boite de chips de type « Pringles »

Emballage d’ampoules (sans le car-
ton)

Emballage de café composé de 2 
matières (aluminium et plastique)

Bloc de nettoyant WC vide Pochons de jus type « Caprisun »

Sac de nourriture pour animaux 
(sous vide)

Capsule de café « Dolce Gusto » ou 
« Nespresso »

Plaquette de médicaments exclusi-
vement composée d’aluminium

Plaquette de médicaments compo-
sée d’aluminium et de plastique

Paquet de lingettes Emballage de beurre en papier pa-
raffiné ou papier aluminisé

Barquettes en aluminium Papier aluminium

Pot de fleurs en plastique Pot de fleurs en terre cuite

Recharge de produit lessive Cintre

Film plastique séparant les tranches 
de fromage ou de charcuterie Pochon de compotine bi-matières

Barquette de charcuterie ou de 
viande en frigolite

Chips de frigolite

Boite de hamburgers en frigolite

Barquette en plastique du traiteur

Opercule de fermeture de pots

Papier bulles

Un guide de tri en ligne
Pour vous aider, BEP Environne-
ment a mis à jour son guide de tri 
en ligne. 
Vous pouvez le consulter partout ! 
C’est facile : vous entrez le nom du 
déchet recherché dans la barre de re-
cherche (une liste prédéfinie s’affiche 
pour vous aider), vous confirmez et, 
hop !, la destination s’affiche.
Surfez sur https://www.bep-environ-
nement.be/trier-ses-dechets/ pour 
obtenir toutes les réponses à vos 
questions ! 
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Le calendrier de collecte des déchets 
2020 bientôt dans votre boite aux lettres

Le calendrier de collectes 2020 
sera distribué aux citoyens de 
la province de Namur à partir du 
lundi 9 décembre. Surveillez donc 
votre boîte aux lettres !

Que trouverez-vous dans votre ca-
lendrier de collecte ?
- les dates des collectes de déchets ;
- le guide de tri des déchets ;
- les consignes à respecter pour que 

vos déchets soient bien collectés ;
- l’horaire, les coordonnées et les 

matières reprises dans les parcs 
à conteneurs, et d’autres informa-
tions utiles.

Que faire si vous n’avez pas reçu 
votre calendrier ?
Si vous souhaitez avoir accès à des 
versions électroniques du calendrier 
ou, au cas où vous ne l’auriez pas 
gardé, vu ou reçu en version papier, 
nous vous proposons plusieurs solu-
tions :

- Vous pouvez consulter à tout mo-
ment le calendrier en ligne sur le 
site www.bep-environnement.be 

- Vous pouvez télécharger le calen-
drier de votre commune sur www.
bep-environnement.be dans la ru-
brique « Téléchargement » et l’im-
primer (ou mieux encore, n’imprimer 
que le tableau vous concernant 

pour ne pas gaspiller de papier)
- Téléchargez gratuitement les ap-

plications Recycle! ou TrashCollect 
pour recevoir une alerte la veille du 
jour de collecte de vos déchets.

Vous pouvez également contacter 
votre administration communale, 
qui dispose d’un stock de calendriers 
pour ses citoyens.

Renouvellement du comité 
d’accompagnement des descentes de 

Lesse en kayak - Appel à candidature 
Dans le cadre de l’exploitation 
des descentes de la Lesse en 
Kayaks, un comité d’accompa-
gnement commun aux permis 
détenus par les sociétés Dinant 
tourisme, SPRL Pitance et Di-
nant Aventure doit être renou-
velé.   
Le comité d’accompagnement est 
un organe de dialogue entre l’exploi-
tant, les autorités publiques, la po-
pulation et les usagers de la Lesse.
Quatre représentants effectifs et 
quatre représentants suppléants de 
la population et usagers de la Lesse 
doivent être désignés.  Si vous êtes 

intéressé à faire partie de ce comité 
d’accompagnement (et représen-
ter la population et les usagers de 
la Lesse) et que vous habitez sur le 
territoire de Dinant ou de Houyet, 
vous pouvez faire acte de candida-
ture en envoyant un courrier en ex-
pliquant vos motivations, avant le 
31 décembre 2019 :
- soit au Collège communal de Di-

nant, rue Grande, 112 à 5500 Di-
nant 

- soit au Collège communal de 
Houyet, rue Saint-Roch 15 à 5560 
Houyet 

Dans l’hypothèse où le nombre de 

candidature serait supérieur aux 
places disponibles, une réunion sera 
organisée avec tous les candidats 
afin de désigner d’un commun ac-
cord les lauréats. Dans l’hypothèse 
où un accord ne peut être trouvé, les 
autorités communales trancheront 
en veillant au mieux à préserver une 
représentation équilibrée des inté-
rêts.
Infos : 
- Pour Dinant
 service.environnement@dinant.be
- Pour Houyet - patrimoine.environ-

nement@houyet.be
 



16

ENVIRONNEMENT

Soirées conviviales
pour mieux connaitre l’agriculture

Le métier d’agriculteur, à Dinant 
comme ailleurs, est peu connu.    
Une réunion a eu lieu avec les agri-
culteurs il y a quelques mois à l’Hôtel 
de Ville et ceux-ci ont fait part de leur 
désir de partager plus leur passion aux 
citoyens, d’être plus à l’écoute de leurs 
voisins, …
De ce fait, à l’initiative de l’Echevin de 
l’agriculture, quelques soirées convi-
viales de rencontre vont être organi-
sées dans les villages ces prochains 
mois.  Les citoyens seront mis au cou-
rant par divers moyens de communi-
cation dont un toute-boite.
La caractéristique majeure du sec-
teur agricole belge est la diminution 

structurelle du nombre d’exploita-
tions agricoles qui entraîne un phé-
nomène de concentration des terres. 
En 37 ans, de 1980 à 2018, le pays a 
perdu 68% de ses exploitations.   La 
superficie moyenne par exploitation a, 
dès lors, presque triplé.  C’est évidem-
ment le cas sur la commune de Dinant 
puisqu’ en 2019, le nombre d’agricul-
teurs n’était plus que de 65 alors qu’il 
avoisinait les 110 il y a une quinzaine 
d’années.
Sur la commune de Dinant, d’une ma-
nière générale, les plateaux sont oc-
cupés par les terres de culture tandis 
que l’élevage se développe dans les 
dépressions.  L’agriculture y est essen-

tiellement traditionnelle.
D’une manière générale, l’élevage voit 
sa part diminuer alors que les cultures 
de légumes sont en augmentation. 
Ceci est le reflet de notre consomma-
tion actuelle qui est plus axée sur une 
consommation de fruits et légumes.  
Mais l’agriculture pourrait évoluer 
dans les prochaines années, ne fut-
ce que par la mesure de planter 4000 
kilomètres de haies et/ou d’un million 
d’arbres, une action très concrète pré-
vue dans le dernier accord de gouver-
nement wallon.  Les agriculteurs sont 
les premiers concernés car ce sont 
eux qui jardinent nos beaux paysages.

Quelques tuyaux pour aider
les oiseaux à traverser l’hiver

Les hivers rigoureux sont une des 
principales causes de mortalité 
naturelle chez les oiseaux (jouant 
d’ailleurs un rôle de sélection natu-
relle des individus au sein des popu-
lations).    
On peut néanmoins les aider à passer 
ce cap difficile, lorsque les ressources 
habituelles de nourriture se font rares 
ou sont rendues inaccessibles sous une 
épaisse couche de neige. C’est aussi 
pour nous, le moment de s’initier à leur 
observation.
Nourrissez les oiseaux seulement par 
grands froids : périodes de gel prolongé, 
de neige persistante ou de pluie inces-
sante. La régularité dans le nourrissage 
est capitale car les oiseaux en viennent 
vite à dépendre de vous. Il est donc im-
pératif de ne pas interrompre le nour-
rissage pendant les périodes de grands 
froids car les oiseaux ayant pris l’habitu-
de de s’approvisionner aux mangeoires 
risquent de ne pas disposer de suffi-
samment de réserves leur permettant 
de trouver une autre source de nourri-
ture.
Supprimez progressivement ce ravi-
taillement à l’approche du printemps. 
Lorsque débute la saison de reproduc-

tion (d’avril à septembre), la nourriture 
redevient abondante et de bien meil-
leure qualité nutritive pour les oisillons 
qui sont alors nourris essentiellement 
d’insectes. Laissons alors les oiseaux in-
sectivores jouer efficacement leur rôle 
d’insecticide naturel.
Le meilleur moment pour nourrir les oi-
seaux est le lever du jour, car les oiseaux 
doivent trouver de la nourriture le plus 
rapidement possible pour combler les 
réserves qui se sont épuisées pendant 
la nuit.
Chaque espèce d’oiseaux a un com-
portement de nourrissage particulier. 
Placez donc la nourriture en différents 
endroits. En hauteur, sur une mangeoire 
stable pour le pinson des arbres ou le 
verdier, dans des filets suspendus pour 
les mésanges, ou sur le sol pour l’accen-
teur mouchet, la grive mauvis ou litorne, 
le rouge-gorge ou le merle.
Les graines qui s’humidifient, les graisses 
rances ou les mies de pain mouillées 
deviennent impropres à la consomma-
tion et peuvent provoquer des troubles 
digestifs graves, voire mortels. Un toit 
au-dessus de la mangeoire permettra 
aux oiseaux de se mettre à l’abri de la 
pluie et protégera les aliments. Le nour-
rissage au sol se fera de préférence sur 

une planche de bois qui protège les ali-
ments de l’humidité. Ne mettez qu’un 
seul type de nourriture par mangeoire. 
En effet, les oiseaux rejettent souvent la 
nourriture qui ne leur convient pas sur le 
sol où elle s’altère rapidement. Mettez la 
nourriture par petites quantités et net-
toyez régulièrement la mangeoire pour 
éviter tous risques de contamination et 
d’épidémie.
Pour éviter que les prédateurs ne consi-
dèrent votre mangeoire comme un 
garde-manger, suspendez-la à une 
branche ou installez-la sur un piquet. Le 
pied doit être lisse et mesurer 1,75 m au 
moins. Evitez la proximité d’un muret ou 
autre abri qui pourrait dissimuler un pré-
dateur. Installez votre mangeoire dans 
un espace découvert mais proche d’un 
taillis accessible d’un coup d’aile. N’ou-
bliez pas qu’en ville, le principal préda-
teur des oiseaux est le chat.
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Le CR Lesse dresse le bilan
du travail des « River Stewards »

Durant tout le mois de juil-
let 2019, Anaëlle et Victorien 
auront sillonné les abords de 
la Lesse entre Houyet et An-
seremme pour sensibiliser les 
kayakistes et les vacanciers 
aux bonnes pratiques. 
Le Contrat de rivière Lesse dresse le 
bilan de ce travail de sensibilisation. 

Généralement, les rencontres avec 
le public se sont très bien déroulées 
pour nos deux stewards, leur capa-
cité de contact et leur diplomatie 
ont fait merveille. Les personnes 
engagées dans un dialogue pour 
avoir, par exemple, fait un barbecue 
en dehors des zones autorisées ou 
s’être arrêtées en dehors des zones 
officielles étaient la plupart du 
temps réceptives aux informations 
et conseils donnés par les stewar-
ds. Le manque de connaissance de 
la règlementation en vigueur est le 
plus souvent à l’origine d’actes ina-
déquats.

Plus de 80% des interventions ont 
concerné les kayakistes. Exemples : 
où s’arrêter, où faire un barbecue, la 
consommation d’alcool…
Presque 10% des interventions ont 
porté sur la problématique des dé-
chets, de la découverte de dépôts 
sauvages à la sensibilisation auprès 
du public sur les aires officielles.
Le reste des interventions a été parta-
gé entre la baignade, le bruit, les bar-
becues et feux « sauvages », le nour-
rissage des oiseaux, la construction 
de barrages, le camping sauvage…
Le haut lieu d’intervention de cet 
été aura été l’ancienne aire d’accos-
tage de Walzin. Divers facteurs ont 
amené les stewards à y intervenir de 
manière récurrente : facilité d’accès 
pour les touristes non kayakistes qui 
viennent pour profiter de la fraîcheur 
de la rivière et des larges berges et 
le niveau généralement très bas de 
l’eau à cet endroit, propice à l’arrêt 
des kayakistes sur les nombreuses 
îles privées situées dans le lit…
Cette première expérience posi-
tive a évidemment amené plusieurs 
pistes de réflexion pour améliorer le 
travail de communication des river 
stewards. Il est donc envisagé pour 
l’été 2020 de modifier, d’améliorer 
les points suivants :

- Etendre la durée du travail à juillet 
et août et permettre aux stewards 
de travailler certains dimanches, 
jour d’affluence par excellence. 
Prévoir du travail les jours où la 
Lesse est fermée aux kayaks et 
les jours où il pleut (moins de tou-
ristes).

- Améliorer l’information concer-
nant la réglementation en vigueur 
aux travers de panneaux délimi-
tant les aires d’accostage offi-
cielles, renforcer la connaissance 
du public en matière de camping 
sauvage, de feux, du bruit, des 
passages à gué...

Gageons que cette première expé-
rience et les suivantes permettront 
de rendre la Lesse et ses abords 
plus calmes, plus propres, plus silen-
cieux en permettant à ce large pu-
blic de profiter au mieux de ce trésor 
environnemental.

La Ville de Dinant crée un 
« Groupe de Travail Environnement »

Vous êtes désireux de restaurer, 
valoriser et protéger notre pa-
trimoine environnemental ? La 
Ville de Dinant crée un Groupe 
de Travail Environnement.   
Cette formule permet une relation 
directe entre les citoyens et le pou-
voir communal pour la prise de dé-
cisions et la mise en œuvre des ac-
tions. 

Ce groupe ouvert permet également 
à tout citoyen de s’investir en fonc-
tion de sa sensibilité et de sa dispo-
nibilité. Tous les profils sont les bien-
venus. Par exemple, il sera aussi bien 
possible d’observer et de répertorier 
l’existence d’espèces invasives, que 
de faire des suggestions ou de par-
ticiper à des actions sur le terrain.
Si vous souhaitez vous impliquer 
dans ce groupe de travail, vous êtes 

cordialement invités le 14 janvier 
2020 à 20h en la salle du Conseil de 
l’Hôtel de Ville pour une réunion de 
prise de contact.
Vous pouvez aussi vous manifester 
à l’adresse groupe.environnement@
dinant.be si vous souhaitez faire des 
suggestions ou être tenus au cou-
rant d’activités pour lesquelles vous 
pourriez être bénévole.
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Les journées raccourcissent… 
Protégeons-nous au mieux 

du cambriolage !
Les cambrioleurs « gagnent » une heure d’obscurité. De plus, la fin de l’année est une période plus à risque dans la 
mesure où certaines personnes s’absentent de chez elles pendant un long moment. Veillez dès lors à ce que votre 
habitation reste éclairée un minimum le soir. Les « mois sombres » sont en effet privilégiés par les voleurs. C’est 
pourquoi nous vous rappelons les quelques bons conseils de prévention suivants :

- Pensez à installer un minuteur sur vos lampes d’ap-
point, de sorte que l’éclairage s’allume et s’éteigne 
à intervalles irréguliers et dans différentes pièces, 
selon vos habitudes de vie. Ceci afin de simuler 
une présence qui pourrait décourager le voleur po-
tentiel.

- Installez un éclairage équipé d’un système de 
détection de mouvements autour de votre habi-
tation, principalement à l’arrière. L’avantage d’un 
«éclairage dissuasif» qui a recours à des détec-
teurs de mouvements est qu’il veille précisément 
à créer un effet de surprise quand il est activé. Il accroît ainsi la vigilance sociale. Les 
détecteurs ne doivent cependant pas se déclencher au passage d’animaux, grâce à 
un réglage adéquat, et être activés dès le coucher du soleil.

- Si vous surfez sur internet et avez l’habitude de discuter sur les réseaux sociaux 
comme Facebook, ne faites jamais état d’un départ en vacances ou d’une absence 
prolongée. Il est alors trop facile de savoir que la maison restera inoccupée.

- Faites une demande de surveillance gratuite de votre habitation par la police en votre 
absence. Pour ce faire, vous pouvez vous adresser à votre police locale lorsque vous 
partez en vacances, télécharger le formulaire sur le site de la Zone de Police Haute-Meuse ou sur « police.be ».

- Soyez également attentif(ve) à l’habitation de vos voisins et n’hésitez pas à signaler tout agissement suspect 
aux services de police, via le numéro « 101 ». Notez aussi le numéro de plaque et la marque d’un véhicule suspect, 
puis communiquez ces informations à la police. Une bonne vigilance sociale est profitable à tous.

Fermez toujours portes et fenêtres, même si vous quittez votre habitation pour quelques instants seulement et ne 
laissez jamais vos châssis en position « oscillo-battant » !

Enfin, sachez que notre service prévention vol est à la disposition de tous les habitants de la zone, afin de les 
conseiller, les aider à sécuriser au mieux leur habitation et ainsi tenter d’éviter de subir un préjudice financier, mais 
surtout psychologique suite à une intrusion. Un inspecteur de police effectue des visites à domicile, à la suite de 
laquelle vous recevez un rapport détaillé reprenant les mesures préconisées. Ce service est totalement gratuit et 
sans engagement. 

Le 1er inspecteur Stéphane DE SOETER est joignable au 0473/71.05.50 ou à l’adresse mail zp.hautemeuse.prevol@
police.belgium.eu afin de convenir d’un rendez-vous.
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L’Epicerie des Massennes ; 
un retour aux sources....

A Awagne, petit village d’une centaine 
d’habitants, le défi a été relevé depuis 
3 ans de donner accès aux citoyens à 
un large choix d’aliments sains, locaux, 
bons et à un prix correct.  
Laurence Votquenne a ouvert à son 
domicile son magasin en transition et 
équitable pour répondre à une ur-
gence : remettre du sens dans son ali-
mentation et dans ses actes d’achats 
de la vie quotidienne.
Il était essentiel également de trouver 
au même endroit les aliments, les bois-
sons, le vrac, les cosmétiques, les pro-
duits lessiviels avec comme critères : au 
plus court, au plus du goût, au plus na-
turel et au moins déchets avec une juste 
rémunération.
C’est dans ce contexte que l’épicerie 
des Massennes a ouvert ses portes en 
septembre 2016. Elle porte tout naturel-
lement le nom de la rue : «Massennes» 
signifiant petites sources...un retour aux 
sources avec de bons produits pour tous 
les jours et revenir aux choses simples, 
normales, retisser du lien social au cœur 
d’un village.

Retombées positives sur le bien-être, 
l’économie locale, la planète
L’étal de l’épicerie des Massennes est im-
pressionnant de diversité et de fraîcheur 
grâce au travail de plus de 50 produc-
teurs locaux et à l’énergie déployée par 
leur ambassadrice.
Pour L Votquenne : «L’idée est de faire les 
grosses courses pour tout le monde avec 
une sélection de produits de grande 
qualité et délicieux ayant des répercus-
sions positives sur son bien-être, celui 
de sa région et au final de la planète. 
Créer un service aux consom’acteurs en 

répondant aux convictions et aux be-
soins de chacun : épicurien, végétarien, 
sans lactose, sans gluten, en transition, 
zéro déchet, etc. en toute simplicité et 
convivialité ».
Aujourd’hui la quasi-totalité des 
consom’acteurs de l’épicerie des 
Massennes provient des villages en-
vironnants. Ils viennent pour la plu-
part faire leurs courses de la semaine, 
d’autres pour un plateau fromages ou un 
panier cadeau. Résultat final : moins de 
trace carbone dans les déplacements, 
dans le choix et la production des pro-
duits, dans les emballages (boîtes en 
carton et en bois recyclées, invendus de 
l’épicerie transformés, surplus de maraî-
chers réorientés vers des producteurs 
de conserves, vracs issus de produc-
tions locales, cosmétiques avec reprises 
des pots).
L’épicière des Massennes explique : 
«ce qui fait sens pour moi c’est de sa-
voir d’où cela vient, comment cela est 
cultivé, transformé et aussi tendre vers 
le zéro déchet en utilisant un minimum 
d’emballages et en faisant le moins de 
gaspillage possible. Ma gestion de stock 
est des plus serrée... c’est un véritable 
«casse-tête» mais cela a de belles re-
tombées. Je sensibilise un maximum 
mes consom’acteurs et de plus en plus 
m’envoient des commandes, me rap-
portent leurs paniers pour les cadeaux, 
leurs plateaux pour les fromages, leurs 
pots en verre pour le vrac, leur sac à pain, 
...c’est un beau travail d’équipe ! »
Plusieurs consom’acteurs témoignent 
: «Quand on fait l’addition de tous les 
tickets (achats compulsifs, gaspi, car-
burant, emballages, pharmacie), on se 
rend compte qu’on gagne du temps et 
de l’argent : on mange moins mais meil-
leur, on gaspille moins, cela fait du bien 
de faire ses courses en ressortant avec 
une charge émotionnelle positive qui 
continue de se propager à la maison, 
que l’on partage en famille, entre amis, 
heureux d’expliquer d’où provient le re-
pas composés de produits réalisés avec 
avec amour.»
 
Communiquer, sensibiliser, s’impli-
quer
Par le biais de la newletter lau@epice-
ridesmassennes.be, chaque semaine un 
producteur, un produit est mis à l’hon-
neur avec des recettes ou des propo-

sitions de packs tout faits (couscous, 
mélange potage, choucroute, mélange 
raclette, etc.) et faciles à cuisiner.
L’épicerie des Massennes sensibilise 
également les plus jeunes et s’implique 
dans les écoles. Elle a par exemple aidé 
le Collège Notre-Dame de Bellevue de 
Dinant pour la concrétisation en mai 
dernier de plus de 1.000 petits dé-
jeuners locaux et durables servis aux 
élèves dans le cadre de la journée «vivre 
ensemble». Une préparation en amont 
avait été réalisée via l’application de 
l’école avec la diffusion de fiches pé-
dagogiques. Le jour J, la fourniture de 
l’ensemble des produits s’est réalisée en 
vrac avec la récupération des embal-
lages et le surplus a été redistribué à la 
Croix Rouge à Yvoir ainsi qu’au CPAS de 
Dinant.
Samedi 7 mars 2020 : conférence 
«Comment mieux nourrir son rêve 
sportif» 
La conférence se déroule à l’épicerie des 
Massennes dans le cadre de la compé-
tition du Trèfle dinantais dont le départ 
se fait à Awagne.
Sur base de recettes développant une 
cuisine saine, accessible et adaptée à 
un quotidien rythmé, il sera question 
d’encourager les coureurs à utiliser l’ali-
mentation saine comme outil pour at-
teindre leurs rêves sportifs. 
Réservations obligatoires : lau@epice-
ridesmassennes.be, 0472/17.68.39

En pratique :
Le marché des Massennes est ou-
vert les jeudis et vendredis après-midi 
(15h-18h) ainsi que les samedis toute 
la journée (10h-18h) à Awagne (suivez 
les flèches). Le marché se fait en direct 
de l’étal, il n’est donc pas obligatoire de 
commander à l’avance. 

Horaire durant les fêtes : Jeudi 19 
décembre : 15h à 18h - Vendredi 20 
décembre : 15h à 18h - Samedi 21 
décembre : 10h à 18h (arrivage des Pin-
tades et des Chapons wallons)  - Di-
manche 22 décembre : fermé - Lundi 
23 décembre : 12h à 16h  - Mardi 24 dé-
cembre : 12h à 16h (arrivage des Poulets 
farcis) - Mercredi 25 décembre : fermé - 
Jeudi 26 décembre : 15h à 18h - Vendre-
di 27 décembre : 15h à 18h - Samedi 28 
décembre : 10h à 16h 
www.epiceriedesmassennes.be
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Ils ont entrepris
Tiki VapeTiki Vape
cigarettes électroniques      cigarettes électroniques      
Rue Grande, 144Rue Grande, 144
5500 Dinant5500 Dinant
0497/40.42.420497/40.42.42
ludo@tikivape.beludo@tikivape.be
www.tikivape.bewww.tikivape.be

Tiki VapeTiki Vape

Le SaxoSpagh Le SaxoSpagh 
brasserie – spécialité de pâtes      brasserie – spécialité de pâtes      
Rue Grande, 150Rue Grande, 150
5500 Dinant5500 Dinant
082/40.04.36082/40.04.36
lesaxospagh@gmail.comlesaxospagh@gmail.com

Le   Le SaxoSpaghLe   Le SaxoSpagh

Ban Paw Wok – restaurant Ban Paw Wok – restaurant 
thaïlandais – plats à emporter      thaïlandais – plats à emporter      
Avenue Winston Churchill, 26Avenue Winston Churchill, 26
5500 Dinant5500 Dinant
082/74.49.80082/74.49.80
banpawwokchamnongbanpawwokchamnong
@gmail.com@gmail.com
www.banpawwok.comwww.banpawwok.com

Agence de Développement Local
Rue Léopold 1 Bte 8 - 082/22.97.27
adl@dinant.be

La Ville de Dinant et vos commerçants 
vous offrent votre sac shopping. Ob-
tenez-le dès le 13 décembre dans tous 
les magasins participants. Retrouvez 
ceux-ci sur www.dinant.be – onglet 
économie – sac shopping.

COPERACTIVE.be version 2.0 
COPERACTIVE, votre 
coopérative d’achats de 
produits alimentaires et 

de consommation courante, respec-
tueux de l’environnement et en circuit 
court, en direct de producteurs locaux, 
fait peau neuve.
En juin 2019, l’Assemblée générale des 
coopérateurs de la SCRL a renouvelé 
une partie du Conseil d’administration, 
apportant ainsi de nouvelles idées et 
une nouvelle dynamique.
Dans la foulée, COPERACTIVE rejoint le 
Collectif 5 C, collectif de coopératives 
citoyennes pour le circuit court. Ce sont 
21 coopératives à travers la Wallonie qui 
défendent les valeurs suivantes :
• Dynamique citoyenne et économique: 

l’alternative est possible
• Agroécologie : renforcer le lien au sol
• Consommation maitrisée: reprendre 

la maitrise de la consommation
• Circuit court: création d’une relation 

de confiance entre producteur et 
consommateur

• Mouvement social : construire et dif-
fuser un modèle de distribution en 
circuit court qui renforce les dyna-
miques coopératives entre produc-
teurs, consommateurs et distributeurs

COPERACTIVE renouvelle son site de 
vente en ligne, en intégrant le nouvel 
e-shop du Collectif 5C, avec :
• Ouverture à tous : sans obligation de 

devenir coopérateur.  Une simple ins-
cription gratuite suffit pour comman-
der

• Nouveau système de paiement sim-
plifié par carte bancaire

• Et bien d’autres nouveautés qui per-
mettront à de nouveaux producteurs 
de nous rejoindre

• Un site dont beaucoup connaissent 
déjà le fonctionnement puisqu’il est 
utilisé dans d’autres coopératives 
dont certains de nos producteurs font 
partie

• Un site qui va évoluer grâce aux inno-
vations créées par le Collectif 5.C 

COPERACTIVE compte également or-
ganiser des ateliers dans son local, avec 
les produits des producteurs ou par des 
producteurs, des soirées spéciales dé-

gustation et de rencontres avec les pro-
ducteurs …
Comment ça 
marche ? Rien de 
plus simple : connec-
tez-vous sur https://
coperactive.be, en-
registrez-vous : vous 
avez accès directe-
ment à l’e-shop et 
vous pouvez com-
mander parmi les 900 produits propo-
sés par près de 30 producteurs locaux. 
Votre « panier » vous attendra le ven-
dredi de 16h à 19h, dans les locaux de la 
coopérative, dans l’ancienne école des 
Rivages, rue des Rivages 87 à Dinant, où 
nos bénévoles vous les remettront.
Envie de vous investir à nos côtés ? 
COPERACTIVE a besoin de bénévoles 
pour fonctionner.  Si vous investir 
dans ce projet vous intéresse, rejoi-
gnez-nous ! Renseignements par mail 
à benevoles@coperactive.be.
Informations :  Sur place, le vendredi de 
16 heures à 19 heures ou par mail info@
coperactive.be - Suivez nos annonces 
sur Facebook : @Coperactive.be et sur 
le site https://coperactive.be
Copèractive vous souhaite une belle et 
bonne année ! 
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Il y a toujours une nouveauté à rencontrer
à la Maison du Patrimoine Médiéval Mosan !

La Maison du patrimoine médiéval mo-
san reste accessible pendant les va-
cances de Noël. C’est l’occasion de ve-
nir découvrir ou redécouvrir, en famille 
ou entre amis, la collection permanente 
ou, encore, l’exposition temporaire du 
moment.

A la MPMM, il y a toujours une nou-
veauté à rencontrer.  Par exemple, 
ce lustre en défenses et crâne de 
morse, trouvé dans le lit de la Meuse, 
à Bouvignes, en 1864. Après avoir 
figuré dans notre exposition tem-
poraire dédiée au voyage, dans les 
temps anciens, cette pièce hors du 
commun entre à présent dans la 
collection permanente du musée. 
Ces défenses qui comportent de 
jolies gravures médiévales ont été 
confiées par les Musées royaux d’Art 
& d’Histoire, à la Maison du patri-
moine médiévale mosan, pour favo-
riser leur valorisation.

Infos pratiques :
Ouvert du mardi au dimanche de 
10h à 17h
Fermé le lundi et les 24, 25 et 31 dé-
cembre 2019 et le 1er janvier 2020

Une exposition temporaire 
Gardiens de nos églises. Florilège de 
statues de saints en bois, en région di-
nantaise (XIIIe -XVIIIe s.)

Silencieux, immobiles et hiératiques, 
ils sont là.  Peuplant des églises dont 
les portes sont de moins en moins 
ouvertes. Veillant sur des commu-
nautés de plus en plus étrangères 
à leur existence.  Certains sont pré-
servés à l’abri des regards, dans des 
coffres ou autres lieux clos. D’autres 
ont quitté leurs sanctuaires pour les 
vitrines de musées. 

Ces saints de 
bois, les églises 
de Dinant et 
des alentours 
en conservent 
encore un grand 
nombre. Leur 
existence s’en-
racine dans le 
passé religieux 
de la vallée 
mosane. Elle 
témoigne des 
croyances des 
habitants de cette région à diffé-
rents moments de son histoire, mais 
aussi du savoir-faire de ses arti-
sans et artistes, dont le méconnu 
Maître du Calvaire de Lesve (XVIe 
siècle). Saints guérisseurs ou pro-
tecteurs, saint vertueux, saints pa-
trons, saints plus ou moins renom-
més, saints d’ici ou d’ailleurs, saints 
et reliques… Quand et pourquoi leur 
culte s’est-il développé ? Comment 
leur image s’est-elle forgée ? 
Cette exposition, élaborée en colla-
boration avec le Groupe d’entraide 
des fabriques d’église de Dinant 
(GEFEDI), propose un florilège d’une 
trentaine sculptures de saints, da-
tées entre le XIIIe et le XVIIIe siècle. 
Elle est accompagnée d’une publi-
cation disponible en format papier 

(Cahiers de la MPMM ; 14) et numé-
rique (www.cahiersdelampmm.be).
L’exposition Gardien de nos églises est 
accessible jusqu’ au 1er mars 2020 
- Ouvert du mardi au dimanche de 
10h à 17h - Fermé le lundi, les 23, 24, 
25, 30 et 31 décembre 2019 et le 1er 
janvier 2020. 

Visites du premier dimanche du mois
Outre la possibilité d’entrer gratui-
tement à la MPMM, n’hésitez plus à 
nous rejoindre pour participer aux 
visites commentées et animations 
du 1er dimanche du mois. Afin d’or-
ganiser au mieux ces animations, 
veuillez réserver votre participation 
à la MPMM. Rendez-vous à 15h00 à 
la MPMM.
Dimanche 5 janvier 2020 : A vous de 
jouer ! La MPMM invite les familles 
à passer une après-midi  au chaud 
pour jouer à des jeux de table mé-
diévaux, tout en dégustant des ga-
lettes.
Dimanche 2 février 2020 : Contes lu-
mineux autour de la chandeleur. Une 
balade contée pour tous publics sur 
le thème de la lumière à travers les 
collections permanentes du musée. 

Claire-Marie Vandermensbrugghe
Directrice-Conservatrice

Les Territoires de la Mémoire de Dinant
Une ASBL de la cité des Copères

Fondée en 2003 à l’initiative de notre regretté ami Michel Bernier, l’ASBL est un peu le petit frère des prestigieux Territoires 
de la Mémoire de Liège.
Les Territoires de la Mémoire de Dinant ont organisé des événements touchant toujours au passage de mémoire. Rap-
pelons les expositions qui sont, aujourd’hui encore, réservées par des écoles ou par des centres culturels : Visages de 
Victimes, Visages de Bourreaux traite de la problématique de la violence armée envers des populations civiles et Di-
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L’Histoire d’une rue…  
L’impasse du Cheval noir

Petite venelle aujourd’hui en cul-de-sac, l’impasse du Cheval noir 
n’en constitue pas moins un vestige d’une ancienne rue de Dinant. 
Située entre la rue du Collège et la rue Wiertz, elle se prolongeait 
jusqu’à la rue Grande peu avant les travaux de reconstruction de la 
ville entamés dans les années vingt. 
Son ancienne dénomination, la ruwe de l’arsin (la rue de l’Arsin), ap-
paraît dans un relevé des cens et rentes de l’hôpital Saint-Jean-
Baptiste, vers 1380. Si cette appellation se maintient pendant plu-
sieurs siècles, elle connait cependant des graphies variées au cours 
des XVe et XVIe siècles. L’arsin signifie l’incendie, le feu. Ce nom 
lui viendrait-il d’un incendie survenu à une époque ancienne ? Ou 
peut-être s’agit-il du souvenir de l’exercice du droit d’arsin que pos-
sédait l’évêque de Liège ; droit visant à la destruction par le feu des 
biens immeubles d’un criminel ? Au XVIe siècle, on note la présence 
de plusieurs ateliers de batteurs/fondeurs de cuivre dans cette rue. 
Les habitants de la rue de l’Arsin étaient autrefois intégrés à la pa-
roisse Saint-Vincent. Au même titre que les rues voisines au nord, 
elle aboutissait dans la rue sous Meuse qui longeait, par l’intérieur 
de la ville, le rempart de Meuse. 
La dénomination actuelle de l’impasse a été empruntée à l’auberge 
du Cheval noir, mentionnée en 1579 et qui se trouvait autrefois à 
l’angle de la rue de l’Arsin et de la rue Grande.

Pascal SAINT-AMAND 
Sources
- G. HOUZIAUX & M. KELLNER, Les enseignes à Dinant (1439-1793), dans Le Guetteur wallon, n°1, 1996. 
- A. MARCHANDISSE, La fonction épiscopale à Liège aux XIIIe et XIVe siècles, ULG, 1998. 
- AEN, Dinant, Registres de la Haute Cour.
- AEN, Dinant, Hôpitaux, n°772. 1380-1390

nant, Août 14 (réalisée en collabora-
tion avec le Centre culturel de Dinant 
et les historiens locaux) replace dans 
leur contexte les terribles événements 
du mois d’août 1914. A la demande, 
ces expositions sont commentées par 
l’équipe.  
Dans ces temps où les démocraties 
ont du plomb dans l’aile et où ressur-
gissent des fantômes que l’on croyait 
enterrés, rappeler à notre jeunesse 
ce que la folie des hommes peut en-
gendrer est capital. L’ASBL organisa 
donc un voyage vers les camps na-
zis de Buchenwald et de Dora. Gui-
dés par une équipe des Territoires de 
la Mémoire de Liège, des étudiants 
de quatre écoles dinantaises, tous ré-
seaux confondus, ont pu découvrir et 
comprendre l’univers concentration-
naire, puis exprimer leur ressenti dans 
une exposition de textes et de photos. 
A l’Hôtel de Ville, l’ASBL réalisa une vi-
trine traitant de François Rouard, ce 
Dinantais prisonnier de guerre lors du 

second conflit mondial et membre in-
fluent de la F.N.A.P.G.
Expositions et voyages didactiques 
sont une chose. La chanson en est une 
autre. Et c’est un redoutable média. 
Pendant dix ans, l’ASBL a program-
mé de nombreux cabarets-concerts, 
allant des complaintes de Brel aux 
chansons de guerre et de paix de 14-
18, et passant par les  mélodies trai-
tant d’amour et de résistance…
Toujours avec l’aide des historiens 
locaux, elle a encore assuré la mise 
dans son contexte historique du re-
marquable Mémorial du 23 août 14, 
ainsi que sa signalisation dans la ville. 
Avec l’aide la Ville de Dinant, l’ASBL 
a enfin pu réhabiliter un monument 
commémoratif des massacres du 23 
août 1914 : initialement installé à la 
Cliche de Bois (dans le quartier de 
Leffe), il avait été déplacé dans les 
fonds de Leffe ; il s’élève à présent de-
vant l’ancienne manufacture de tis-
sus, dont le personnel fut également 

victime des fusillades de l’envahisseur.
Le projet actuel des Territoires de la 
Mémoire est de mettre en valeur (par 
des panneaux et des visites commen-
tées) un cachot de la Feldgendarmerie 
où séjournèrent des civils avant leur 
interrogatoire à la sinistre Gestapo de 
Dinant. Dans cette perspective, l’ASBL 
peut compter sur l’appui de la Rési-
dence Churchill, propriétaire du local, 
ainsi que de la Ville de Dinant. 
D’autres projets verront le jour, car les 
Territoires de la Mémoire de Dinant 
entendent bien poursuivre l’œuvre en-
tamée par feu leur président Michel.  

Pour tout contact,
- Christian Limbrée, Président - 

0495 27 62 04
- Patricia Zuinen, Secrétaire - 0473 

35 60 61
- Adresse provisoire de contact : rue 

de Sto, 2, à 5530 – Evrehailles.
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AIDE SOCIALE

Comment réduire sa consomma-
tion énergétique sans diminuer son 
confort ? Le Guichet Energie vous 
répond, vous informe, vous guide.  
Le Guichet Energie Wallonie des Arron-
dissements de Dinant et Philippeville a 
pour mission de sensibiliser à l’utilisa-
tion rationnelle de l’énergie, d’informer et 
de conseiller les ménages wallons dans 
les domaines touchant à l’énergie au 
sein de leur habitat. Une permanence 
se tient chaque deuxième mercredi du 
mois au CPAS de Dinant, de 13h à 16h. 
Le personnel des Guichets Energie 
Wallonie apporte aux ménages wallons 
des réponses personnalisées, neutres 
et objectives aux questions d’ordres 
technique (choix technologiques, fonc-
tionnement et rentabilité des installa-
tions…), administratif (explication des 
règlements et des différentes politiques 
régionales en matière d’énergie, PAE, 
PEB, aides et primes…) ou juridique (exi-
gences réglementaires) sur les théma-
tiques suivantes :
- la performance énergétique du bâti-

ment et l’approche intégrée du projet 
de rénovation ou construction

- l’isolation thermique de l’enveloppe 
des bâtiments

- le chauffage des logements
- la préparation de l’eau chaude sani-

taire
- la ventilation
- l’éclairage
- les appareils électroménagers
- la production d’énergie à partir de 

sources renouvelables
- l’organisation du marché de l’énergie 
Citons également les actions spéci-
fiques suivantes :
- la réalisation de simulations de prix à 

l’aide du simulateur tarifaire de la Com-
mission wallonne pour l’énergie (CWaPE) 
pour les citoyens qui souhaitent changer 
de fournisseur d’énergie 

- la vérification à la demande des usa-
gers de l’état de traitement de leurs 
demandes de primes énergies intro-
duites auprès de la Région wallonne

- la réalisation de simulations de renta-
bilité des installations photovoltaïques 
à l’aide du simulateur photovoltaïque 
de l’Association pour la promotion des 
énergies renouvelables (APERe)

- le prêt de wattmètres aux ménages 
pour les aider à réaliser une analyse 
de leur consommation électrique

- l’assistance des maîtres d’ouvrage 
pour le remplissage du formulaire de 
déclaration PEB simplifiée pour des 
travaux de rénovation simple sans 
architecte et sans responsable PEB, 

conformément au décret PEB du 28 
novembre 2013 (utilisation du logiciel 
PEB pour le calcul des valeurs U).

- les visites techniques sur site dans 
les cas exceptionnels où les consul-
tants n’arrivent pas à résoudre depuis 
leur bureau un cas qui leur est soumis 
(consommations d’énergie trop im-
portantes, humidité)

- la tenue d’exposés et séances d’infor-
mation à destination de la population

- le suivi technique de l’opération ME-
BAR en application de l’Arrêté du Gou-
vernement wallon du 23 décembre 
1998 relatif à l’octroi de subventions 
aux ménages à revenu modeste pour 
l’utilisation rationnelle et efficiente de 
l’énergie 

Vos consultants : 
Paul Ceulemans et Christelle Vignisse
Nos coordonnées : Avenue des 
Sports 4 à 5600 Philippeville
guichetenergie.philippeville@spw.
wallonie.be - 071/61.21.30 - du mar-
di au vendredi de 9h à 12h
Des permanences décentralisées près 
de chez vous :
• Yvoir : Maison communale d’Yvoir, le 

2ème mercredi du mois de 9h à 12h.
• Dinant : CPAS de Dinant, le 2ème  

mercredi du mois de 13h à 16h.

Le Guichet Energie Wallonie
pour vous conseiller

Le Bar à Soupe a besoin de vous ! 

Le Bar à soupe est un lieu d’accueil et 
de rencontre qui vise en particulier un 
public fragilisé, à faibles revenus et/ou 
souffrant de solitude. Il se situe au 132 
rue Grande à Dinant.  
Sans obligation de consommer, à un prix 
solidaire, les hôtes peuvent boire une 
soupe accompagnée de pain, un café, 
un thé, un chocolat chaud, du lait, avec 
un petit biscuit et manger un œuf dur ou 
une gaufre. 
En hiver, ils peuvent se chauffer, ce qui 
n’est pas toujours le cas chez eux. Sont 
à disposition : un quotidien, des ma-
gazines, des jeux de société, des livres 

et des revues. Le Bar à 
Soupe est ouvert du lundi 
au vendredi de 11 heures 
à 17 heures, à l’exception 
des jours fériés, ainsi que 
certains week-end de 12 
heures à 16 heures lors de 
grands froids. 
Depuis sa création, en dé-
cembre 2012, le Bar à soupe 
a accueilli près de 30.000 
personnes, certaines pous-
sant la porte de ce lieu d’accueil, de ren-
contres et d’échanges presque tous les 
jours. Il est uniquement tenu par des Béné-
voles, par équipes de deux, sans lesquels 
rien ne serait possible.
Tous les mois, l’ASBL doit faire face 
aux frais de loyer, de chauffage, d’élec-
tricité, d’eau, d’assurances et de four-

nitures diverses. L’ASBL “LE 
BAR A SOUPE” est agréée par 
le Ministère des Finances en 
tant qu’institution qui assiste 
les personnes indigentes. Cela 
signifie que les libéralités en 
argent, de minimum 40 euros 
sur une année, reçues durant 
cette période procurent un 
avantage fiscal aux donateurs. 
La réduction d’impôt s’élève à 
45% du montant effective-

ment versé. Un don de 40 € vous coû-
tera en réalité 22 €. 
Votre soutien est indispensable pour 
assurer la pérennité de ce lieu d’accueil. 
Vous pouvez effectuer un virement sur le 
n° compte du Bar à Soupe : BE62 5230 
8052 8061. Une attestation fiscale vous 
sera envoyée au mois de mars 2020.
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ADMINISTRATION COMMUNALE

L’administration communale lance 
deux appels publics à candida-
ture en vue de la création de deux 
conseils consultatifs.  

Le Conseil Consultatif Communal 
des Aînés
Le C.C.C.A. se compose en moyenne 
de 10 à 15 aînés siégeant en quali-
té de membre effectif ou suppléant, 
à titre personnel et/ou représentant 
d’une association représentative 
actives sur le territoire de la com-
mune, suivant une répartition équi-
librée. 
Le rôle du C.C.C.A. est notamment :
• D’examiner la situation des Aînés, 

tant au point de vue moral que 
matériel ;

• De suggérer, favoriser et appuyer 
toute initiative qui visera «une vé-
ritable promotion de la personne 
âgée» ;

• De faire connaitre les souhaits, 
aspirations et droits des Aînés ;

• De favoriser leur participation à la 
vie communale ;

• De faire prendre conscience aux 
Aînés du rôle qui leur revient dans 
la Commune en suscitant leur 
participation ;

• D’encourager toute action qui 
contribuerait à la défense du bien-
être moral, culturel et économique 
de la personne âgée.

Vous avez au moins 55 ans et êtes 
domicilié(e) au sein de la commune 
de Dinant ? Alors n’hésitez plus !

L’acte de candidature doit compor-
ter les renseignements suivants :
 • 1° les nom, prénom, âge, sexe, pro-

fession éventuelle et domicile du 
candidat.

• 2° lorsque le candidat représente 
une association, il faut y inclure le 
mandat attribué par l’association 
à son représentant.

• 3° les motivations du candidat et 
ses centres d’intérêts.

Sous peine d’irrecevabilité, les actes 
de candidatures sont à adres-
ser au Collège communal, dans les 
délais suivants du 13/12/2019 au 
13/02/2020 inclus, par mail (colle-
ge@dinant.be) ou par courrier pos-
tal (rue Grande, 112 à 5500 DINANT 
- le cachet de la poste faisant foi).

Le Conseil Consultatif Communal 
de la Personne Handicapée
Le C.C.C.P.H. se compose de 10 à 15 
personnes domiciliées dans la com-
mune dont : 
 • jusqu’à 14 membres siégeant à 

titre personnel et représentant un 
vaste éventail de handicaps: cé-
cité ou déficience visuelle; mobi-
lité réduite; surdité ou déficience 
auditive; retard mental, troubles 
d’apprentissage, problèmes de 
santé mentale ou intolérance 
au milieu. Au moins 7 de ces 14 
membres doivent avoir un handi-
cap;

• minimum 1 membre exerçant son 
activité professionnelle principale 
dans un service ayant pour béné-
ficiaires des personnes ayant un 
handicap.

Le Conseil consultatif communal de 
la personne handicapée est chargé :
• de fournir aux personnes ayant un 

handicap des occasions d’expri-
mer leur opinion et leurs préoccu-
pations;

• de guider le conseil communal 
pour les questions relatives aux 
politiques, aux pratiques et aux 
programmes de la commune qui 
touchent les personnes ayant un 

handicap;
• d’assurer la défense des intérêts 

des personnes ayant un handicap;
• de tenir le conseil communal au 

courant de l’efficacité des po-
litiques et des pratiques de la 
commune qui concernent les per-
sonnes ayant un handicap;

• de consulter la population ainsi 
que divers groupes et organismes 
afin de déterminer quelles sont les 
questions d’actualité et de faire 
part de celles-ci au conseil com-
munal et à l’administration com-
munale;

Vous êtes porteur d’un handicap ou 
connaissez quelqu’un qui a un han-
dicap, vous êtes intéressé(e) par la 
problématique du handicap, vous 
travaillez dans le secteur du handi-
cap,… ?  Alors n’hésitez plus !
L’acte de candidature est à adresser 
au Collège communal et doit com-
porter les renseignements suivants :
 • 1° les nom, prénom, âge, sexe, pro-

fession éventuelle et domicile du 
candidat ; si le candidat est por-
teur d’un handicap, il est invité à le 
mentionner.

• 2° lorsque le candidat représente 
une association, il faut y inclure le 
mandat attribué par l’association 
à son représentant.

• 3° les motivations et les centres 
d’intérêt du candidat

Sous peine d’irrecevabilité, les actes 
de candidatures sont à adres-
ser au Collège communal, dans les 
délais suivants du 13/12/2019 au 
13/02/2020 inclus, par mail (colle-
ge@dinant.be) ou par courrier pos-
tal (rue Grande, 112 à 5500 DINANT 
- le cachet de la poste faisant foi).

Des questions ? Vous pou-
vez contacter Jacqueline Burlet 
(Service de Cohésion Sociale - 
082/404.851 - Service.prevention@
dinant.be) ou Delphine Claes (Pré-
sidente du CPAS, en charge des 
Aînés - 082/404.833 – delphine.
claes@cpas-dinant.be).

La Ville de Dinant va créer 
deux Conseils consultatifs
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ADMINISTRATION COMMUNALE

Du neuf au niveau des finances ! 
Ces derniers mois, le Conseil com-
munal a approuvé pas moins de 41 
règlements taxes et redevances. 
L’ensemble des règlements approu-
vés sous la précédente législature 
venaient en effet à expiration en 
cette fin d’année.  

Nous invitons l’ensemble des acteurs 
du territoire (citoyens, commer-
çants, indépendants, propriétaires 
fonciers et immobiliers, seconds ré-
sidents, opérateurs économiques, 
touristiques, sociaux, …) à consulter 
ceux-ci à l’Administration commu-
nale ou sur le site internet de la Ville 
à compter de leur entrée en vigueur, 
soit au 1er janvier 2020.

Parmi les changements apportés, 
notons notamment la création de 4 
nouveaux règlements portant sur les 
commerces de nuit ; les demandes 
de création, de modification ou de 
suppression d’une voirie ; l’instal-
lation de terrasses sur la Croisette 
ainsi que la diffusion publicitaire sur 
la voie publique.

La taxe déchets a elle été augmen-
tée. Elle représente en moyenne un 
euro par habitant et par semaine. 
Mais à quoi sert-elle ? Elle sert prin-
cipalement à financer le fonction-
nement des recyparcs, le traitement 
des déchets, l’organisation des col-
lectes et les campagnes de sensi-

bilisation à la réduction, la réutilisa-
tion et au tri des déchets.

La part dans la taxe-déchets, pour 
chacune de ces catégories, est de 
42% pour les recyparcs, 31% pour le 
traitement des déchets, 25% pour la 
collecte et 1% pour la prévention.

La taxe-déchets couvre 97% des 
coûts de collecte, soit les coûts liés 
au charroi, au personnel, à la taxe 
kilométrique et à la gestion de 4 
sites d’exploitation décentralisés 
répartis sur la Province de Namur 
afin de garantir un service de proxi-
mité. Les 3% restants proviennent 
de recettes (subventions accordées 
par la Région wallonne pour le per-
sonnel).

Les coûts liés aux recyparcs sont 
les infrastructures (bâtiments), le 
personnel, le transport des matières 
vers les unités de recyclage/valori-
sation et le traitement de ces ma-
tières. Les recettes, qui couvrent les 
29% restants, proviennent de sub-
sides wallons pour le financement 
du personnel et la construction des 
infrastructures ainsi que de la vente 
de certaines matières et des inter-
ventions d’organismes comme Re-
cupel et Fost Plus.

66% du coût de traitement des dé-
chets organiques par biométha-
nisation et des déchets ménagers 

résiduels par incinération sont inté-
grés dans la taxe-déchets. C’est la 
vente d’électricité produite à partir 
des déchets traités, les certificats 
verts, la vente de sacs organiques 
ainsi que des subsides wallons sur 
les infrastructures de traitement qui 
couvrent le tiers restant.

Et la prévention des déchets ? La 
prévention est subsidiée à 60% des 
coûts, et ce, à hauteur de 0,60 cen-
times par an et par habitant. Le fi-
nancement par les citoyens au tra-
vers de la taxe-déchets est de 40%.

Globalement, 22% du coût global de 
gestion des déchets des ménages 
est couvert par les recettes diverses 
et 78% par la taxe-déchets. Sans 
l’intervention des citoyens, sur 100 
KG de déchets, seuls 22 KG pour-
raient être gérés. Et pour comparai-
son, si la taxe-déchets représente 
en moyenne 1 euro par habitant et 
par semaine, le gaz se situe entre 1,3 
et 5,32 euros/semaine et l’électricité 
entre 5,3 et 7,98 euros/semaine.

Le Collège a également décidé de 
ne pas renouveler toute une série de 
règlements principalement liés aux 
décès (inhumations, utilisation de 
la morgue, caveaux d’attente, trans-
port funèbre) et ce afin d’alléger 
l’impact sur les familles endeuillées.

Renouvellement des règlements taxes
et redevances par le Conseil communal
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JEUNESSE ET SPORTS

Le « Trèfle dinantais » vous donne 
rendez-vous en février et mars 2020

En 2020, le « Trèfle dinantais » en sera 
à sa 21ème édition. Fun Cyclocross, 
compétitions Moutainbike (Kid’s Tro-
phy O2 Bikers et Gskin Wallonia Cup) 
et EBike : chacun pourra y trouver 
son compte. 
Il y a trois changements majeurs pour 
l’édition 2020 :
1. La localisation de l’événement. Toutes 

les activités seront organisées à par-
tir de la plaine des Comognes, Rue de 
Purnode 3 à 5501 Awagne. 

2. La grande tendance reste le VTT élec-
trique. Des courses pour EBike seront 
organisées le 9 février ET/OU le 8 
mars 2020. 

3. Des assurances liées au cyclisme se-
ront proposées par les assurances 
Boone&De Vinck. La compagnie 
d’assurance AEDES présentera son 
produit phare « Pvélo » (assurance 
vélo/Pédalez couvert !).

Le programme :
- 9 février 2020 : Fun Cyclocross-VTT 

dans le cadre du CX Bikes Challenge 
namurois (départs à 10h, 11h, 12h et 13h)

- 4 mars 2020 : journée de promotion 
du VTT (gratuit)

- 7 mars 2020 : la première manche 
du Kid’s Trophy O2 Bikers (départs à 
12h30, 13h15, 14h40, 15h45 heures)

- 8 mars 2020 : 1ère manche de la 
G-Skin Wallonia Cup (Départs à 10h, 
12h et 15h)

Cet événement ne peut se dérouler sans 
le soutien financier de nombreux parte-
naires. Nous remercions chaleureuse-
ment nos fidèles sponsors : la Ville de 
Dinant, Achêne Recyclage, les Optiques 
COLLIN, la société EDEMA (parcs, jar-
dins, nettoyage, cours de tennis), les Cy-
cles EVOBIKE, les assurances BOONE 
& DEVINCK, TAPIS CLEAN, POILS et 
PLUMES, la Brasserie LA CARACOLE, 
l’Auto-Moto-école Liberté, Oudart Mic-
kael (chauffage, sanitaire, ventilation 
et climatisation), le traiteur Nicolas 
GEORGES, la station essence TOTAL 
DINANT, la Boulangerie – Pâtisserie « 
Les délices de Victorien » et l’entreprise 
de construction et de rénovation « Gra-
nisito » . 

La petite restauration sera assurée par 
le traiteur N. GEORGES.
Nous maintenons notre confiance au 
partenaire presse : le magazine belge 
O2 BIKERS
Toutes les infos sur le site web www.
ree-dinant.be ou sur la page Face-
book : /Trefledinantais/

Près de 800 personnes 
pour la 13ème Nuit d’Halloween

Encore une belle réussite pour cette 
13ème Nuit d’Halloween, collabora-
tion de la Ville de Dinant et de l’Athé-
née Royal Dinant-Herbuchenne, 
puisque près de 800 personnes ont 
rejoint la plaine d’Herbuchenne le 31 
octobre. 

Les participants, 
qui avaient la 
possibilité de se 
faire grimer par 
les élèves, se sont 
vus emmenés 
pour une balade 
dans les bois 
dans lesquels 
étaient proposés 
contes et anima-
tions « en tous 
frissons ».

Au programme du retour, potage au 
potiron et animation dansante confec-
tionnés par l’école.

Mais également un exceptionnel spec-
tacle de feu - naissance d’une étroite 
collaboration entre la compagnie ADA-
RA et Mathiou Spectacles - qui a ravi 
petits et grands monstres d’Halloween.
Vous avez envie de partager vos photos de 
cette manifestation Halloween sur la page 
Facebook de Dinant ? > Adressez-les nous 
via communication@dinant.be
Prochain rendez-vous de cette mani-
festation gratuite, le samedi 31 octobre 
2020.  A vos agendas !

Sabrina SPANNAGEL
Service Jeunesse et Sports
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EVENEMENTS

Noël à Dinant sur la Croisette

Du 13 au 15 et du 20 au 25 dé-
cembre 2019, Dinant revêt ses 
habits de fête et vous invite sur 
la Croisette pour son marché de 
Noël ! Une vingtaine d’artisans 
vous y accueilleront dans une am-
biance conviviale et festive, le tout 
ponctué de nombreuses anima-
tions : cracheur de feu, représen-
tations théâtrales, groupes musi-
caux, séances photos avec Olaf et 
le Père Noël, … De quoi ravir petits 
et grands durant ces deux longs 
week-ends de festivités !
Noël à Dinant sera aussi pour 
vous l’occasion de faire le plein 
de cadeaux grâce aux artisans 
présents : bijoux, accessoires de 
mode, décorations de Noël, bougies, produits de beauté et bien d’autres. Vous 
trouverez forcément de quoi faire votre bonheur et celui de vos proches !
Et comme pour tout marché de Noël qui se respecte, le traditionnel vin chaud, 
les bulles et les produits de bouche seront eux aussi de la partie ! Raclette, foie 
gras, escargots, crêpes, alcools, bières spéciales ou encore boudin de Noël ré-
galeront vos papilles. 
Venez partager la magie de notre village féérique en famille ou entre amis ! 
Retrouvez le programme détaillé sur la page facebook « Noël à Dinant » ou 
contactez le Syndicat d’Initiative au 082/22.90.38. 

« L’Arche 
de Noël » 

par la Compagnie 
du Rocher Bayard

Dans la tradition de ses histoires de Noël 
– Mr Scrooge, la Mélodie du Bonheur, 
les Héros de mon enfance… – la Com-
pagnie du Rocher Bayard présente une 
adaptation du conte « L’Arche de Noël » 
de Romain Sardou. Alliant lecture et jeu 
scénique, notre grande famille vous in-
vite au Collège Notre-Dame – ancien-
nement Cousot, les samedi 21/12 à 19h 
et dimanche 22/12 à 16h.

PAF : 5 euros. Réservations : gahideso-
nia@gmail.com – 0477 880 308 

« Londres, 1856. Amory Bolton, un or-
phelin de 8 ans, gagne péniblement sa 
subsistance en se chargeant de multi-
ples tâches : entretenir les trois grands 
abreuvoirs à chevaux près de Colevan-
dish Square, faire les commissions des 
gouvernantes et des valets, éclairer les 
gentlemen qui, à la nuit tombée, sortent 
de leurs bureaux, leurs cabinets ou leurs 
clubs. Il loge d’ailleurs dans le grenier de 
l’un de ces clubs. Un soir, il est réveillé par 
des exclamations et une agitation fort 
incongrue dans ces lieux de pondéra-
tion et de respectabilité : sur l’estrade, un 
homme barbu parle, provoquant des ma-
nifestations diverses dans l’auditoire Son 
sujet : les fées, les lutins, tous les êtres 
magiques, et leur subite disparition mille 
ans plus tôt. »

Ainsi commence le récit de « L’Arche de 
Noël », hommage de Romain Sardou à 
Dickens… et au Père Noël. 

Souper du Comité 
de Jumelage Dinant-Dinan le 8 février

Le Comité de Jumelage et d’Amitié Dinant-Dinan organisera son sou-
per annuel le samedi 8 février 2020 à 19 heures, à la salle communau-
taire de Gemechenne.
Les informations pratiques suivront.  A vos agendas !
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